
Votre médecin participe à une action nationale

Votre médecin applique
le tarif de consultation à 23 €

Votre médecin
exige le respect

des engagements signés

www.csmf.org

Le tarif de la consultation à 23 € a été signé
en 2007 avec la Caisse Nationale d’Assurance
Maladie qui ne l’a pas appliqué.
Ce tarif est un dû pour votre médecin.
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